
Résumé. La pandémie de Covid-19 est une menace sans précédent contre la santé. 
A l’instar d’autres États, la RDC a pris des mesures inédites et exceptionnelles pour 
lutter contre le déferlement du virus et préserver les vies humaines. Ces mesures ont 
restreint plusieurs droits humains et libertés fondamentales, en plus de révéler un 
conflit entre le droit à la protection de la santé et le droit à la liberté de circulation, 
tous deux fondamentaux et essentiels à l’épanouissement de la personne. Cependant, 
prises conformément à la Constitution et dans le but de protéger la santé publique et la 
vie de la population, les mesures restreignant la liberté de circulation s’avèrent dispro-
portionnées aux risques sanitaires. Elles ont donné lieu à des conséquences alarmantes 
pour une population pauvre dépourvue des moyens de survie quotidienne et d’une 
couverture sociale, et ignorent le principe d’indivisibilité des droits humains.

Mots clés : liberté de circulation, droit à la santé, mesures exception-
nelles, pandémie de la Covid-19, proportionnalité.

Abstract

The Covid-19 pandemic is an unprecedented threat to health. Like 
other States, the DRC has taken unprecedented and exceptional mea-
sures to fight the outbreak of the virus and preserve human lives. These 
measures have restricted several human rights and fundamental free-
doms, in addition to revealing a conflict between the right to protection 
of health and the right to freedom of movement, both fundamental 
and essential to the development of the person. However, taken in ac-
cordance with the Constitution and with the aim of protecting public 
health and the life of the population, measures restricting freedom of 
movement are disproportionate to the health risks. They have given rise 
to alarming consequences for a poor population deprived of the means 
of daily survival and social security, and ignore the principle of the in-
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divisibility of human rights.
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Introduction

Apparue en décembre 2019 à Wuhan, 
dans la province de Hubei en Chine, la 

Covid-19 (Académie française, 2020), causée 
par le virus SARS-CoV-2, a, à la suite de ni-
veaux alarmants de sa propagation, désormais 
été considérée comme une pandémie (OMS, 
2020) à la base d’une pire crise sanitaire de 
l’histoire. Il s’agit d’un moment particulière-
ment difficile ayant perturbé le cours de la vie 
et sans précédent pour les États qui tentent 
de lutter contre « la progression d’un enne-
mi invisible » (Touzé, 2020) et, surtout, sont 
obligés à conjuguer d’énormes efforts afin 
d’enrayer le déferlement du virus, de protéger 
les populations et de sauver les vies humaines.

Dans une déclaration, Mme Michelle Bache-
let, Haute-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme, a insisté sur la néces-
sité pour les gouvernements d’introduire des 
mesures pour ralentir la propagation de la Co-
vid-19 et d’adopter de nouveaux moyens sup-
plémentaires pour réduire l’incidence poten-
tiellement négative de ces mesures sur la vie 
des populations. Elle a aussi prévenu que « la 
Covid-19 met nos sociétés à l’épreuve, nous 
apprenons et nous nous adaptons tous à me-
sure que nous affrontons le virus. La dignité 
humaine et les droits de l’homme doivent être 
au cœur de ces efforts, et non pas être envisa-
gés après coup » (Bachelet, 2021).

Face à l’urgence et à la menace grave et im-
minente que la Covid-19 faisait peser sur le 
droit à la santé, les États n’ont pas hésité de 
prendre une batterie importante de mesures 
exceptionnelles, totalement inédites en temps 
de paix, dont le but reste la sécurité désormais 
sanitaire et l’objectif demeure de protéger la 
vie. La République démocratique du Congo 
(RDC) n’a pas échappé à cette situation iné-
dite.

En effet, si les États ont intuitivement fait le 
choix de la préservation de la vie humaine, la 
décision politique s’échine à trouver le juste 
équilibre entre les impératifs sanitaires et leurs 
répercussions socioéconomiques d’un côté et 
la nécessaire garantie des droits humains, de 
l’autre côté. 

Au regard de l’accroissement quasi quotidien 
du nombre des cas de contamination et du 
risque de la propagation exponentielle du virus 
à l’échelle nationale, le Président de la Répu-
blique a, après concertation avec le Premier 
Ministre et les Présidents de deux Chambres 
parlementaires (Constitution, art. 85, alinéa 
1er), pris l’ordonnance n°20/014 du 24 mars 
2020 portant proclamation de l’état d’urgence 
sanitaire (Ordonnance, 2020) sur toute l’éten-
due du territoire national qui indiquent les 
mesures nécessaires pour faire face à la crise 
sanitaire (Constitution, art. 145, alinéa 1er). 
Aussi, le ministre de l’Intérieur a, dans l’exer-
cice de ses compétences, pris l’arrêté minis-
tériel n°25/CAB/VPM/MINISTERSECAC/
GKM/06/2020 du 25 mars 2020 pour fixer les 
modalités pratiques d’exécution des mesures 
de limitation de la propagation de la pandémie 
de Covid-19. Ce régime d’exception au droit 
commun vise à créer les conditions d’une lutte 
efficace et efficiente pour faire face à la pandé-
mie menaçant le fonctionnement régulier des 
pouvoirs publics et mettant en danger la santé 
publique et la vie de toute la population.

Malgré cela, la crise sanitaire actuelle a été l’oc-
casion de restrictions importantes aux droits 
et libertés fondamentaux et plusieurs mesures 
adoptées ont considérablement impacté sur 
leur effectivité et leur jouissance. La première 
liberté drastiquement restreinte est la liberté 
d’aller et venir, consacrée dans plusieurs textes 
juridiques (Constitution, art. 30, alinéa 1er), à 
travers l’interdiction de la circulation par l’ins-
tauration des couvre-feux, la mise en quaran-
taine (Ordonnance, 2020, art. 5, alinéa 3, pt 
4), l’isolement pour les personnes affectées par 
la Covid-19, la fermeture des lieux publics, et 
le confinement (Ibid., art. 3, pt 1) de la ville 
de Kinshasa, à tel point qu’il faut se demander 
si ces mesures étaient nécessaires et strictement 
proportionnées par rapport à la situation.
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Sur le plan strictement juridique, toutes ces 
mesures révèlent une tension entre la protec-
tion de la santé publique et de la vie de tous 
et l’exercice de la liberté de circulation et sus-
citent des questions : en cas d’une crise sani-
taire pandémique menaçant la santé publique 
et la vie de la population, dans quelle mesure 
l’État peut-il interdire ou restreindre la liberté 
de circulation territoriale de sa population ? 
Les mesures restrictives décidées sont-elles né-
cessaires et efficaces pour protéger la santé pu-
blique et la vie de la population ? Comment 
résoudre le conflit entre le droit à la santé et la 
liberté de circulation territoriale dans la lutte 
contre la pandémie de la Covid-19 ? C’est à 
ces questions que les lignes suivantes essaye-
ront de donner les éléments de réponse.

Cela étant, nous analyserons d’abord le conte-
nu du droit à la santé et du droit à la liberté de 
circulation consacrés en droit positif congo-
lais (I) avant de s’interroger sur le respect du 
droit à la liberté de circulation dans l’appli-
cation des mesures exceptionnelles et inédites 
de lutte contre la Covid-19 (II). Une conclu-
sion clôturera notre analyse.

1. Le droit à la santé et le droit à la liberté de 
circulation dans l’ordre juridique congolais

Les droits humains et libertés fondamentales 
occupent une place de choix dans la Constitu-
tion (Constitution, art. 11 à 61) qui garantit 
le droit à la santé (A) et le droit à la liberté 
de circulation (B) dont la jouissance impose 
des obligations à l’État et, dans certains cas 
précis, peut révéler un conflit nécessitant une 
méthode appropriée pour sa résolution (C).

1.1. Le droit à la protection de la santé

La santé est un droit fondamental de l’être 
humain, d’une importance immense pour 
la dignité humaine (Decaux et Deschutter, 
2019, p. 313) et indispensable à la jouissance 
des autres droits humains dont le droit à la 
vie. Universelle, en revanche, s’avère l’affirma-
tion d’un droit à la protection de la santé qui 
constitue la véritable signification du droit à 
la santé (Andriantsimbazovina, Gaudin, Mar-
guénaud, Rials et Sudre, 2008, p. 881). 

L’article 47 de la Constitution consacre le droit 
à la santé en ces termes : « Le droit à la san-
té et à la sécurité alimentaire est garanti. La loi 
fixe les principes fondamentaux et les règles d’or-
ganisation de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire. » La Constitution reproduit, de fa-
çon moins extensive, un droit social à « conte-
nu plus hardi et plus précis » (Kamto, 2011, 
p. 350) bénéficiant d’une solide assise en droit 
international (PIDESC, art. 12, et CADHP, 
art. 16).

Toutefois, le Parlement n’a jamais adopté une 
loi prévue à l’alinéa 2 de l’article 47 et, à ce 
jour, le seul texte relatif à la santé publique en 
vigueur date de l’époque coloniale (Décret, 
1926) et certaines de ses dispositions ne cadrent 
plus avec les réalités actuelles. Consacré et re-
connu dans la Constitution ainsi que dans les 
divers instruments juridiques internationaux 
qui lient la RDC, la portée du droit à la santé 
(1) est large et impose certaines obligations à 
l’État au titre du droit à la vie (2).

1.1.1. Portée du droit à la santé

Plus développé en droit international (Comité 
DESC, 2000), le droit à la santé est une notion 
vaste, qui inclut une double dimension à la fois 
la santé physique et mentale (Kamto, 2011, p. 
350), et qui touche la prévention, l’éducation 
et les aspects curatifs (Decaux et Deschutter, 
2019, p. 314). Compris comme le droit à un 
état de complet bien-être, écrit le professeur 
Éric David, le droit à la santé correspond non 
plus à un droit de l’homme, mais bien à l’en-
semble des droits de l’homme, présents et, sans 
doute à venir (David, 1985, p. 64). Il constitue 
un objectif à atteindre en améliorant (jusqu’à 
son niveau optimal) l’état de santé de chacun, 
ne concerne pas exclusivement les personnes 
malades et ne doit pas être réduit à une simple 
quête de la guérison (Kamto, 2011, pp. 350-
351). Il ne saurait se comprendre ni d’une ma-
nière maximaliste comme un droit d’être en 
bonne santé (Comité DESC, 2000, par. 8), ni 
d’une manière minimaliste comme un droit 
aux soins médicaux (Decaux et Deschutter, 
2019, p. 316).

Le droit à la santé fait bloc des droits écono-
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miques, sociaux et culturels, constitue pour 
l’essentiel un droit-créance ou une norme pro-
grammatique dénuée de caractère obligatoire 
et nécessite des politiques de mise en œuvre 
pour sa réalisation progressive. C’est à ce titre 
que le Comité DESC des Nations Unies sou-
ligne que « la réalisation du droit à la santé peut 
être assurée par de nombreuses démarches, qui 
sont complémentaires, notamment la formu-
lation des politiques en matière de santé ou 
la mise en œuvre de programmes de santé 
(…) ou l’adoption des instruments juridiques 
spécifiques » (Comité DESC, 2000, par. 1). 
Ce droit oblige donc généralement à l’État de 
prendre diverses mesures au maximum de res-
sources disponibles en vue d’assurer progressi-
vement son plein exercice par tous les moyens 
appropriés (PIDESC, art. 2).

En effet, le droit à la santé comporte en réali-
té, explique Xavier Bioy (Bioy, 2020, p. 393, 
n°690), deux dimensions protégées : l’accès 
aux soins appropriés et le droit de ne pas subir 
d’atteintes à la santé. Ces dimensions se voient 
renforcées par les obligations générales de 
l’État : les obligations de respecter, de protéger 
et de mettre en œuvre le droit à la santé.

D’abord, l’État doit apporter aux popula-
tions des soins appropriés en cas de maladie, 
ce qui permet à chaque personne d’exercer le 
droit d’accès aux soins que nécessite son état. 
Le droit à la santé ne peut cependant être ga-
ranti que si ces soins sont accessibles, géogra-
phiquement et financièrement, à tous et aux 
personnes vulnérables (enfants, malades au 
pronostic vital engagé…). Ainsi, il se décline 
en diverses prérogatives comme le libre choix 
du médecin et de l’établissement de soins 
(Idem) et doit plutôt être entendu comme le 
droit « de jouir d’une diversité d’installations, 
de biens, de services et de conditions néces-
saires à la réalisation du droit au meilleur état 
de santé susceptible d’être atteint » (Comité 
DESC, 2000, par. 9). En vertu de son obliga-
tion de respecter, l’État a aussi un devoir d’abs-
tention en ce qu’il ne doit pas entraver directe-
ment ou indirectement l’exercice du droit à la 
santé (Ibid., par. 33-34).

A ce propos, le Comité souligne qu’il faut 

qu’existent des installations, des biens et des ser-
vices de santé, y compris les déterminants fon-
damentaux de la santé, qui soient disponibles, 
accessibles, acceptables et de bonne qualité 
(Ibid., par. 9, 12 et 13 ; Tassel, 2020, p. 157). 
Il interprète le droit à la santé comme un droit 
global, dans le champ duquel entrent non seule-
ment la prestation de soins de santé appropriés 
en temps opportun, mais aussi les facteurs fon-
damentaux déterminants de la santé tels que 
l’accès à l’eau salubre et potable et à des moyens 
adéquats d’assainissement, l’accès à une quantité 
suffisante d’aliments sains, la nutrition et le lo-
gement, l’hygiène du travail et du milieu et l’ac-
cès à l’éducation et à l’information relatives à la 
santé (Comité DESC, 2000, par. 11).

Ensuite, l’obligation de protection exige l’État à 
prendre des mesures préventives pour réduire les 
risques et les menaces qui pèsent sur la santé des 
populations (Kamto, 2011, p. 351). Le Comité 
DESC précise que « l’obligation de protéger le 
droit à la santé englobe, entre autres, les devoirs 
incombant à l’État d’adopter une législation ou 
de prendre d’autres mesures destinées à assurer 
l’égalité d’accès aux soins de santé et aux soins 
en rapport avec la santé fournis par des tiers, de 
veiller à ce que la privatisation du secteur de la 
santé n’hypothèque pas la disponibilité, l’acces-
sibilité, l’acceptabilité et la qualité des équipe-
ments, produits et services sanitaires, de contrô-
ler la commercialisation de matériel médical 
et de médicaments par des tiers, et de faire en 
sorte que les praticiens et autres professionnels 
de santé possèdent la formation et les aptitudes 
requises et observent les codes de déontologie 
appropriés » (Comité DESC, 2000, par. 35).

Enfin, l’obligation de mise en œuvre du droit 
à la santé reçoit un champ d’application plus 
large. Le Comité souligne que l’État doit prendre 
toutes les mesures d’ordre législatif, adminis-
tratif, budgétaire, judiciaire, incitatif ou autre 
pour assurer la pleine réalisation du droit à la 
santé (Ibid., par. 33). Envisageant cette obliga-
tion sous l’angle des maladies épidémiques telles 
que la Covid-19, il considère que l’État partie 
est tenu de prendre des mesures pour prévenir, 
traiter et maîtriser les maladies épidémiques et 
endémiques (Ibid., par. 44 c) et, aussi, d’adop-
ter des mesures contre toute menace mise en 
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évidence par des données épidémiologiques 
(Ibid., par. 36).

Les obligations de protection et de mise en 
œuvre du droit à la santé semblent davantage 
appropriées à la gestion de la crise sanitaire 
du coronavirus. La pandémie de la Covid-19 
met en évidence l’interdépendance des droits 
humains, car le droit à la santé dépend aussi 
de la réalisation (Ibid., par. 3) des obligations 
positives de l’État au titre de la protection du 
droit à la vie qui, à ce point, prend une nette 
coloration économique et sociale, et se rap-
proche du droit à la santé sans se confondre 
avec lui (Tassel, 2020, p. 157).

1.1.2.  La réalisation du droit à la santé au titre 
de la protection du droit à la vie

Le droit à la vie, déjà reconnu aux articles 6 
du Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques (PIDCP) et 4 CADHP, est 
consacré à l’article 16, alinéa 2, de la Consti-
tution en ces termes : « Toute personne a droit 
à la vie, à l’intégrité physique ainsi qu’au libre 
développement de sa personnalité dans le respect 
de la loi, de l’ordre public, du droit d’autrui et 
des bonnes mœurs. »

Premier des droits de l’homme (Sudre, Mi-
lano, Surrel et Pastre-Belda, 2021, p. 450, 
n°291) et droit suprême de l’être humain 
(Idem), le droit à la vie est le plus manifes-
tement affecté par la Covid-19 qui a fait des 
milliers de victimes à travers le monde. Dans 
sa dimension positive, le droit à la vie rend 
l’État tributaire de l’obligation de diligence 
raisonnable pour protéger les citoyens contre 
les atteintes à la vie (Comité DH, 2018, par. 7 
et 21), et le contraint de mettre tout en œuvre 
en prenant les mesures positives et nécessaires 
pour anticiper les « atteintes directes ou in-
directes » (Sudre et al., 2021, pp. 459-464, 
n°301-303) qui pourraient être portées à la 
vie.

Cette obligation pourrait être interprétée 
comme comprenant la protection des per-
sonnes contre la menace que représentent les 
porteurs de la Covid-19. A ce sujet, le Comité 
des droits de l’homme précise que « le droit à 

la vie recouvre le droit des personnes de ne pas 
subir d’actes ni d’omissions ayant pour but ou 
résultat leur décès non naturel ou prématuré, et 
le droit de vivre dans la dignité » (Tassel, 2020, 
p. 162). C’est une obligation de moyens qui 
oblige l’État à protéger le droit à la vie et non 
la vie elle-même.

En effet, l’obligation de l’État de respecter et de 
garantir le droit à la vie englobe les menaces et 
situations raisonnablement prévisibles ainsi que 
la lutte contre les maladies mortelles (Comité 
DH, 2018, 7, 21 et 26), telle que la pandémie 
de la Covid-19. La prévention et le traitement 
des épidémies, et donc l’accès aux soins, consti-
tuent également des facettes du droit à la santé 
(Comité DESC, 2000, par. 12 et 16).

Ainsi, le lien entre la protection du droit à la 
vie et la protection du droit à la santé est le plus 
évident. En fait, la propagation de la Covid-19 
qui paralyse le système de santé menace non 
seulement la vie de ceux qui contractent la ma-
ladie et nécessitent des soins médicaux, mais 
également la vie et l’accès aux soins de santé des 
personnes victimes des restrictions à la liberté 
de circulation.

1.2. Le droit à la liberté de circulation

La liberté de circulation, appelée aussi la liberté 
d’aller et venir ou liberté de mouvement, est un 
droit cardinal car son bon exercice sous-tend 
la jouissance de nombreux autres droits (De-
caux, 2011, p. 285). Elle est une condition in-
dispensable au libre développement de l’indi-
vidu (Comité DH, 1999, par. 1 ; Commission 
ADHP, 2019, par. 4).

Hissée au pinacle des libertés fondamentales 
(Chagnollaud et Drago, 2010, p. 2) et éri-
gée en un droit autonome et spécifique (Bioy, 
2020, pp. 735-736, n°1241-1242), cette liber-
té comporte une double dimension, celle de se 
déplacer à l’intérieur du territoire de l’État et 
d’y résider librement à l’endroit de son choix 
(dimension territoriale ou nationale) et aussi 
celle de quitter le territoire de cet État (dimen-
sion extraterritoriale ou internationale).

Le droit de circuler librement sur le territoire 
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national est consacré à l’article 30, alinéa 1er, 
de la Constitution en ces termes : « Toute per-
sonne qui se trouve sur le territoire national a 
le droit d’y circuler librement, d’y fixer sa rési-
dence (…), dans les conditions fixées par la loi ». 
Cette formulation est proche de celle conte-
nue à l’article 12, alinéas 1er et 3, PIDCP et 
à l’article 12, alinéa 1er, CADHP qui peuvent 
servir à l’interprétation de ce droit dont seule 
la dimension nationale sera précisée (1) avant 
de s’intéresser aux restrictions possibles (2) 
auxquelles sera consacrée une partie de notre 
analyse.

1.2.1. Portée du droit à la liberté de circulation

La liberté d’aller et venir s’exerce sur l’en-
semble du territoire national. Elle se distingue 
en cela du droit à la liberté de la personne 
qui est visée pour le cas de la détention légale 
(Comité DH, 1999, par. 4) à l’article 17 de 
la Constitution. L’État assure son respect en 
protégeant le mouvement de toute personne à 
l’intérieur des frontières nationales. 

Par sa formulation, il est admis que « toute 
personne » puisse bénéficier de ce droit. La 
liberté de circulation est donc en ce sens un 
droit universel applicable aux nationaux et 
aux étrangers. Il y a là une affirmation de 
droits protégés et non une référence à des 
restrictions possibles. L’expression « toute per-
sonne » n’est pertinente que pour les étrangers 
dans la mesure où la liberté de mouvement 
bénéficie de plein droit au national (Idem) et 
à toute personne qui séjourne régulièrement 
[ou légalement] sur le territoire (Bioy, 2020, 
p. 738, n°1248 ; Kamto, 2011, pp. 298-299).

Dès lors, souligne Olivier Delas, cette pro-
tection s’étend non seulement aux résidents 
étrangers titulaires d’un titre de séjour mais 
également à tout non citoyen qui a satisfait 
aux exigences légales tant pour pénétrer sur 
le territoire que pour y demeurer (Decaux, 
2011, p. 287). A l’inverse, la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples 
considère, pour sa part, que « la reconnais-
sance en tant que titulaire de ce droit n’est pas 
subordonnée à la présence légale à l’intérieur 
de l’État. « Toute personne » comprend les per-

sonnes légalement et illégalement présentes sur 
le territoire d’un État » (Commission ADHP, 
2019, par. 8). Riche d’expériences, l’interpréta-
tion faite par le Comité des droits de l’homme 
concernant le Pacte s’impose par rapport à celle 
faite par la Commission africaine, car elle re-
connaît la souveraineté territoriale de l’État.

Ce droit impose à l’État l’obligation de ne pas 
entraver la jouissance de la liberté de circu-
lation des individus et il doit nécessairement 
veiller à ce que des distinctions arbitraires ne 
soient pas établies entre nationaux et non-na-
tionaux. Donc, il doit accorder le même niveau 
de protection à toutes les personnes sur son ter-
ritoire. Cette liberté ne peut être ni condition-
née à un but ou un motif particulier (Comité 
DH, 1999, par. 5) et ni soumise à un système 
d’obtention d’autorisations administratives in-
ternes (Decaux, 2011, pp. 289-290), elle est 
susceptible des limitations.

1.2.2. Les restrictions à la liberté de circulation

La liberté d’aller et venir n’a pas un caractère 
général et absolu, elle est la règle et la restric-
tion l’exception. Ses bénéficiaires peuvent, dans 
certaines circonstances et pour certains motifs, 
faire l’objet de restrictions dans leur capacité de 
déplacement (Hennebel et Tigroudja, 2018, p. 
989, n°829).

Le droit consacré par l’article 30, alinéa 1er, 
de la Constitution s’exerce « dans les condi-
tions fixées par la loi ». Commentant l’article 
12 CADHP, Jean-Marc Sorel souligne qu’on 
retrouve dans la formulation non seulement 
l’énoncé du droit mais également la limita-
tion de la conformité aux lois (Kamto, 2011, 
pp. 298-299). Comme l’article 12, alinéa 1er, 
CADHP qui semble l’avoir profondément ins-
piré, l’article 30, alinéa 1er, de la Constitution 
laisse planer de nombreuses incertitudes à tra-
vers la limitation incluse sous la forme de la 
réserve à la conformité des règles édictées par 
la loi (Ibid., p. 299). Certes, l’expression « dans 
les conditions fixées par la loi » ne saurait être 
limitée au domaine législatif et exclure d’autres 
instruments juridiques. Cette référence législa-
tive vise à s’assurer que les restrictions à la liber-
té de mouvement n’auront pas pour origine des 
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tracasseries administratives (Decaux, 2011, p. 
297) et son interprétation ne doit pas être en 
conflit avec le droit international des droits 
de l’homme (Commission ADHP, 2019, par. 
13).

Pour être admissibles, toutes mesures de res-
triction doivent servir un but légitime et être 
absolument nécessaires et proportionnées aux 
avantages à obtenir dans une société libre et 
démocratique, et être conformes aux autres 
obligations de l’État. Les restrictions peuvent 
être imposées aux fins de la protection de la 
sécurité nationale, de l’ordre public, de la san-
té ou de la moralité publiques et des droits 
d’autrui.

En période des circonstances exceptionnelles 
(Andriantsimbazovina et al., 2008, pp. 624-
625), cette liberté est la première touchée. 
Le texte juridique autorisant des mesures res-
trictives à cette liberté doit être suffisamment 
précis dans ses termes pour ne pas laisser place 
à aucune restriction discrétionnaire (Com-
mission ADHP, 2019, par. 17) et ne pas être 
considéré comme imposant des restrictions 
déraisonnables aux individus.

La possibilité de restreindre les déplacements 
pour des raisons de santé publique permet es-
sentiellement à l’État de préserver sa popula-
tion des risques de maladies et de pandémies, 
en justifiant, par exemple, des mesures de 
quarantaine (Decaux, 2011, p. 300). Cet état 
de chose peut susciter le conflit entre deux 
droits fondamentaux, le droit à la santé et le 
droit à la liberté de circulation.

C. Le conflit entre le droit à la santé et le droit 
à la liberté de circulation : quel équilibre ?

Le conflit des droits de l’homme naît, comme 
l’écrit Frédéric Sudre (Potvin-Solis, 2012, p. 
235), de la contradiction entre deux droits 
individuels, tel qu’en l’absence de règles de 
résolution de conflit, la garantie de l’un des 
droits ne peut être assurée qu’en portant at-
teinte à l’autre droit. Pour constituer un vé-
ritable conflit de droit, il faut une véritable 
opposition entre deux droits valides et antino-
miques, donc dépasser le seul niveau d’intérêt 

en conflit (Idem).

Le droit à la santé et le droit à la liberté de cir-
culation sont des droits fondamentaux consa-
crés par la Constitution, nécessaires au déve-
loppement de l’être humain. Le conflit entre 
ces deux droits naît du déploiement des obli-
gations positives qui exigent à l’État de prendre 
des mesures nécessaires qui s’imposent pour 
préserver le droit à la santé. Ici, nous sommes 
en présence d’un véritable conflit entre droits, 
qui nécessite une solution afin d’éviter que les 
limitations portées à la liberté de circulation ne 
conduisent à des conséquences assez graves.

Faute d’une législation permettant de résoudre 
le conflit entre deux droits fondamentaux, 
nous recourons à ce titre aux méthodes mieux 
présentées dans la doctrine sur la théorie de 
conflits de droits (Tulkens, 2006, pp. 1-29) et 
parmi lesquelles le principe de proportionnali-
té nous semble mieux approprié par rapport à 
l’envergure des mesures, car la mise en balance 
des intérêts (Ibid., pp. 13-18) a tendance à res-
ter à l’avantage de la santé publique et de l’État. 
Il est de doctrine abondante que « le principe 
de proportionnalité occupe une place cardinale 
dans le raisonnement juridique toutes les fois 
qu’il s’agit d’apprécier la licéité d’une action ou 
d’une abstention au regard des normes protec-
trices des droits et libertés » (Van Drooghen-
broeck et Delgrange, 2019, p. 41). La liberté 
de circulation à son gré permet des ingérences 
si elles sont prévues par la loi, poursuivent un 
but légitime et sont nécessaires dans une société 
démocratique, d’où l’évaluation de la propor-
tionnalité des mesures prises devient évidente 
au regard de trois critères : légalité, légitimité 
et nécessité (Tulkens, 2006, pp. 11-12 ; Bioy, 
2020, pp. 117-120, n°212-215).

Un tel examen de proportionnalité suppose 
en effet que la mesure querellée satisfasse à un 
triple test, qui, nécessairement, implique que 
des réponses soient données aux questions de 
fond : les tests de l’adéquation, de la nécessi-
té, et de la proportionnalité au sens strict (Ost, 
2021, pp. 19-20). Il s’agit d’abord que la me-
sure soit adéquate ou appropriée, c’est-à-dire 
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susceptible de permettre ou faciliter la réali-
sation du but recherché. Ensuite, la mesure 
doit être jugée nécessaire, au sens où elle ne 
doit pas excéder ce qu’exige la réalisation du 
but poursuivi ; autrement dit, il faut établir 
que d’autres mesures appropriées ne seraient 
pas en mesure d’atteindre cet objectif au prix 
d’un préjudice moins élevé pour les personnes 
ou les collectivités concernées. Enfin, il faut 
encore que les charges qu’entraîne la mesure 
discutée ne soient pas hors de proportion avec 
le résultat recherché (Idem).

Ce principe exige que les restrictions ne dé-
passent pas les limites de ce qui est approprié 
et nécessaire à la protection de la santé ; étant 
entendu que, lorsqu’un choix s’offre entre 
plusieurs mesures appropriées, il convient de 
recourir à la moins contraignante et que les 
inconvénients causés ne doivent pas être dé-
mesurés par rapport aux buts visés. Il s’agit de 
procéder à un examen des différents intérêts, 
souvent concurrents, affectés par la mesure. 
Dans un contexte de crise sanitaire due à la 
pandémie de la Covid-19, les mesures restric-
tives de la liberté de circulation méritent ainsi 
un examen approprié de proportionnalité au 
regard des critères de légalité, de légitimité et 
de nécessité pour évaluer le respect du droit à 
la liberté de circulation.

2. Le respect de la liberté de circulation 
dans la lutte contre la pandémie de la Co-
vid-19

La lutte contre la Covid-19 a donné lieu à 
la proclamation de l’état d’urgence sanitaire 
conformément à la Constitution (A) et à des 
mesures restrictives visant la protection de la 
santé (B). Affectant la liberté de circulation, il 
s’avère évident de s’interroger sur leur stricte 
nécessité et proportionnalité face aux risques 
sanitaires (C).

2.1. L’état d’urgence sanitaire : une légalité 
d’exception au droit commun

L’article 85 de la Constitution prévoit la pro-
clamation de l’état d’urgence ou de l’état de 
siège lorsque les circonstances graves me-
nacent d’une manière immédiate l’indépen-
dance ou l’intégrité du territoire national ou 

qu’elle provoque l’interruption du fonction-
nement régulier des institutions. Faute d’une 
loi déterminant les modalités d’application de 
l’état d’urgence et de l’état de siège, la législa-
tion congolaise présente une lacune grave en 
cette matière.

A tout prendre, souligne Marcel Wetsh’Okonda 
Koso, pour être proclamé régulièrement et/ou 
prorogé, l’état d’urgence requiert des circons-
tances ayant pour effet de mettre en péril, de 
manière grave, le fonctionnement régulier des 
institutions de l’État. Ces circonstances n’étant 
pas déterminées, toutes sortes de circonstances 
peuvent être retenues, pourvu de démontrer 
qu’elles sont suffisamment graves pour mena-
cer sérieusement d’interrompre le fonctionne-
ment régulier des institutions (Wetsh’Okonda 
Koso, 2021, p. 17). Ainsi, l’état d’urgence est 
un régime exceptionnel dérogatoire au droit 
commun qui régit l’organisation des pouvoirs 
publics et garantit les droits et libertés fonda-
mentales des citoyens. Il constitue donc une 
légalité exceptionnelle ou d’exception (Ibid., 
pp. 13-14) justifiée, pour sa proclamation, par 
l’existence des circonstances graves menaçant 
les intérêts suprêmes de l’État.

En effet, il est reconnu au Président de la Ré-
publique le pouvoir proclamer l’état d’urgence 
(Tremblay, 1977, pp. 11-12). C’est en vertu de 
cette compétence que le Président de la Répu-
blique avait, après concertation avec le Premier 
ministre et les Présidents de deux Chambres 
du Parlement, pris l’Ordonnance n°20/014 en 
date du 24 mars 2020 portant proclamation de 
l’état d’urgence sanitaire pour faire face à l’épi-
démie de Covid-19. Cette ordonnance prési-
dentielle a été modifiée et complétée par deux 
autres ordonnances.

Sur cette base constitutionnelle, la RDC a choi-
si de restreindre les droits et libertés en période 
ordinaire (Ibid., p. 6) que de déroger à certaines 
obligations conventionnelles en temps de crise, 
possibilité ne devant être utilisée qu’en dernier 
ressort. Les droits et libertés sont soumis au ré-
gime de restrictions en période ordinaire, dont 
les garanties sont plus importantes. Les restric-
tions trouvent leur fondement dans la néces-
sité de préserver en période normale les insti-
tutions démocratiques (Sudre et al., 2021, p. 
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195, n°130) et doivent être prises dans l’inté-
rêt de la vie étatique (sécurité nationale, sûre-
té publique, bien être économique ou général 
du pays), de la vie sociale (sécurité publique, 
ordre public, santé ou moralité publique) ou 
des droits d’autrui au sein de la société (Ibid., 
p. 205, n°136). L’état d’urgence est donc un 
régime de droit commun dont les droits hu-
mains et les libertés fondamentales sont les 
principales victimes, à l’exception des droits 
fondamentaux non-dérogeables énumérés li-
mitativement à l’article 61 de la Constitution.

Pour ce qui concerne la liberté d’aller et venir, 
la liberté de se rassembler et de manifester, 
la suspension de l’enseignement et la liber-
té d’entreprendre, certains auteurs (Parsa et 
Uyttendaele, 2020, p. 149 ; Ost, 2021, pp. 
66-67) estiment que les atteintes leur por-
tées étaient d’une intensité et d’une ampleur 
telles qu’elles s’apparentent davantage à une 
véritable suspension de ces droits. Suivant 
cette réflexion, de telles suspensions voient 
leur légalité compromise par l’article 85 de la 
Constitution.
Suivant l’article 144, alinéa 4, de la Constitu-
tion, l’état d’urgence sanitaire a été proclamé 
sur l’ensemble du territoire national (Ordon-
nance, 2020, art. 1er, alinéa 1) pour une durée 
de trente jours (Ibid., art. 1er, alinéa 2). Sui-
vant les dispositions de l’alinéa 5 du même 
article, il a été prorogé plusieurs fois jusqu’à 
ce que le Parlement ait adopté, en date du 14 
juin 2021 et conformément à l’article 129 de 
la Constitution, le projet loi d’habilitation du 
Gouvernement à légiférer sur l’état d’urgence 
pendant les trois mois des vacances parlemen-
taires entre juin et septembre 2021(Radio 
Okapi, 2021).
Il est vrai que la proclamation ou la proroga-
tion de l’état d’urgence relève principalement 
d’une décision de nature politique. D’où, 
dans le but de contenir l’exercice du pouvoir 
de déclarer l’état d’urgence à l’intérieur de 
certaines limites, Guy Tremblay souligne que 
les modes de contrôle et des voies de recours 
de nature politique et judiciaire doivent être 
institués (Tremblay, 1977, p. 17). A ce titre, 
l’ordonnance proclamant l’état d’urgence sa-
nitaire fut soumise à un contrôle de constitu-

tionnalité (1) et un contrôle parlementaire (2).

2.1.1. Contrôle de constitutionnalité

Suivant les prescrits de l’article 145 alinéa 2 
de la Constitution, l’ordonnance proclamant 
l’état d’urgence est, après sa signature, soumise 
à la Cour constitutionnelle pour un contrôle de 
constitutionnalité. Le rôle du contrôle exercé 
est de contenir l’action du Président de la Ré-
publique dans les prévisions constitutionnelles 
afin qu’il ne puisse pas abuser des pouvoirs 
exorbitants qui lui sont conférés en portant 
une atteinte excessive aux droits fondamentaux 
et, partant, à l’État de droit (Wetsh’Okonda, 
2021, pp. 14-15). C’est à ce titre que, par son 
arrêt R. Const. 1.200 rendu le 13 avril 2020, 
la Cour a exercé le contrôle non seulement 
sur la constitutionnalité de la proclamation de 
l’état d’urgence mais aussi sur celle des mesures 
prises pour faire face à celui-ci.

En raison des conséquences qui y sont at-
tachées, la proclamation de l’état d’urgence 
constitue un acte d’une gravité extrême dont la 
Cour vérifie la régularité. Si le nombre de décès 
occasionné par la pandémie ainsi que la crainte 
qu’elle puisse entraîner des conséquences simi-
laires en RDC ont justifié la gravité de la me-
nace de la Covid-19, la Cour n’a pas fait preuve 
de rigueur dans l’examen de la réunion de la 
condition de fond requise (Cour constitution-
nelle, arrêt R. Const. 1.200, 13 avril 2020, p. 
18). Elle n’a pas accordé l’attention qu’elle mé-
rite à la question concernant l’encadrement des 
pouvoirs du Président de la République dans 
un domaine aussi sensible pour les droits et li-
bertés fondamentaux, et n’a pas hésité de lui 
reconnaître une curieuse ‘souveraine’ apprécia-
tion en matière de détermination de la forme 
des circonstances exceptionnelles.

La proclamation et/ou la prorogation de l’état 
d’urgence n’est pas une fin en soi. Elle ne 
constitue qu’un moyen pour prendre des me-
sures pour y faire face, lesdites mesures étant 
irrégulières sans elle(s). Les diverses mesures 
ainsi prises ont été soumises à la Cour pour les 
besoins du contrôle de conformité à la Consti-
tution ; elles peuvent déroger aux dispositions 
constitutionnelles en rapport avec les droits 
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fondamentaux et doivent être non seulement 
adaptées mais aussi proportionnées auxdites 
circonstances.

2.1.2. Contrôle parlementaire

L’article 122, point 1, de la Constitution pré-
cise bien que les droits et libertés fondamen-
tales relèvent de la compétence de la loi, donc 
du pouvoir législatif. A la lecture des articles 
85, 119, 144 et 145 de la Constitution, le 
processus de proclamation de l’état d’urgence 
est un long processus ponctué de plusieurs 
étapes motivées par le souci de prévenir toute 
dérive autoritaire préjudiciable à la cause des 
droits fondamentaux.

Il se dégage que le Président de la République 
ne jouit pas d’un pouvoir discrétionnaire 
d’appréciation en matière de proclamation 
de l’état d’urgence ou de l’état de siège ; sa 
compétence est plutôt liée, ne serait-ce que 
parce qu’elle est conditionnée par une autori-
sation du Congrès. Au regard de la dimension 
d’urgence ayant accompagné le problème de 
la lutte contre la pandémie, cette autorisation 
paraît inadéquate en ce qu’elle risque d’intro-
duire une certaine lourdeur là où la situation 
milite plutôt en faveur de la souplesse. Dans 
le cas d’espèce, il faut pouvoir agir beaucoup 
plus rapidement et, au vu de sa capacité de 
réaction urgente assez limitée, le législateur 
risquait de se retrouver dépassé parce que son 
action est précisément trop lente alors qu’on 
n’a pas le luxe d’attendre des jours, des se-
maines ou des mois le fruit d’une délibération 
parlementaire mure.

Dans l’arrêt R. Const. 1.200 du 13 avril 
2020, la Cour constitutionnelle semble adop-
ter implicitement cette réflexion lorsqu’elle 
n’a pas hésité de neutraliser l’article 119 de la 
Constitution au profit du seul article 85 et de 
substituer l’obligation imposée au Président 
de la République, de solliciter l’autorisation 
du Congrès avant de proclamer l’état d’ur-
gence sanitaire en une faculté (Cour consti-
tutionnelle, arrêts R. Const. 1.200, 13 avril 
2020, pp. 18-19 et R. Const. 063/8TSR, 
30 novembre 2007). Pour la haute Cour, en 
choisissant la concertation en lieu et place de 

l’autorisation du Congrès, le Président de la 
République n’avait en rien violé la Constitu-
tion (Cour constitutionnelle, arrêt R. Const. 
1.200, 13 avril 2020, note 14). D’où, les me-
sures de restrictions aux droits humains ainsi 
prises doivent poursuivre un but légitime.

2.2. La protection de la santé publique : un 
objectif légitime

L’article 85, alinéa 1er, de la Constitution ne 
précise pas la nature des événements pouvant 
donner lieu à la proclamation de l’état d’ur-
gence et justifier les mesures exceptionnelles 
et restrictives de la liberté de circulation. Faute 
d’adoption de la loi déterminant les modalités 
d’application de l’état d’urgence et de l’état de 
siège, prévue à l’alinéa 3 du même article, le 
Président de la République en concertation 
avec le Premier ministre et les Présidents de 
deux Chambres du Parlement doivent appré-
cier le caractère grave et immédiat de la me-
nace que présentait la pandémie sur la vie de 
la nation et le fonctionnement régulier des 
institutions de la République. Ce pouvoir dis-
crétionnaire d’appréciation dont ils disposent 
vise à légitimer la finalité de l’état d’urgence et 
des restrictions imposées aux droits et libertés 
des individus (Sudre et al., 2021, pp. 199-200, 
n°132) dans le respect de la Constitution et des 
traités et accords internationaux (Constitution, 
art. 215) qui lient la RDC et dont est garant 
le Président de République (Constitution, art. 
69, alinéa 3) avec l’implication du Gouverne-
ment sous le contrôle du Parlement (Constitu-
tion, exposé des motifs).

La crise sanitaire mondiale due à la pandémie 
de la Covid-19 qui a affecté l’ensemble des États 
de la planète en général et la RDC en particu-
lier, au regard de ses effets dévastateurs, a été 
considéré comme un événement grave qui me-
naçait, de manière immédiate, la vie de la na-
tion et le fonctionnement régulier des institu-
tions de la République. Cela ressort clairement 
de l’Ordonnance n°20/014 du 24 mars 2020 
proclamant l’état d’urgence sanitaire, dans la-
quelle il est souligné ceci : « Considérant que 
la propagation actuelle, inédite, imprévisible et 
rapide du Coronavirus, Covid-19, …, laquelle 
a provoqué l’interruption du fonctionnement 
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des institutions de la République (…) » (Or-
donnance, 24 mars 2020, exposé des motifs, 
4e considérant, note 5). 

En conformité avec le droit international des 
droits de l’homme, le droit positif congolais 
admet que la santé publique soit invoquée 
comme motif légitime pour restreindre l’exer-
cice du droit à la liberté de circulation afin 
de permettre à l’État de prendre des mesures 
en cas de menace grave pour la santé de la 
population.

C. La liberté de circulation et les mesures anti-
Covid : une proportionnalité disproportionnée

Pour faire face à la pandémie de la Covid-19, 
l’État congolais a pris des mesures exception-
nelles (1) pour protéger les droits à la santé 
et à la vie de la population. Toutefois, l’état 
d’urgence sanitaire n’étant pas un blanc-seing, 
les ingérences dans la liberté de circulation 
doivent être nécessaires et strictement propor-
tionnées (2).

2.2.1. Les mesures exceptionnelles restrictives de 
la liberté de circulation

En effet, les mesures restrictives sont celles 
qui limitent la liberté de mouvement sans 
l’entraver totalement et nous sommes ainsi en 
présence de telles mesures lorsque le degré de 
contrainte qui pèse sur la liberté d’aller et ve-
nir n’est pas de nature à empêcher totalement 
l’exercice (Chagnollaud et Drago, 2010, p. 4). 
Ces mesures ont été prises aux termes des ar-
ticles 3 et 5 de l’ordonnance n°20/014 du 24 
mars 2020 et des articles 2, 5 et 7 de l’arrêté 
ministériel n°25/CAB/VPM/MINISTERSE-
CAC/GKM/06/2020 du 25 mars 2020.

Parmi les mesures prises, celles qui affectent 
principalement la liberté de circulation dans 
sa dimension territoriale ou nationale sont 
notamment les suivantes : le confinement de 
la ville de Kinshasa, l’interdiction de tous les 
vols à son départ ou à sa destination, le confi-
nement total de la commune de la Gombe 
(centre administratif et commercial de 
Kinshasa) considérée comme l’épicentre du 
virus, la fermeture des principaux commerces 
et des marchés, l’instauration des mesures de 

couvre-feu (entre 21 heures et 5 heures du ma-
tin) sur toute l’étendue de la RDC, la fermeture 
des frontières nationales, la fermeture des lieux 
publics tels que les universités, écoles, terrasses, 
bars, buvettes, restaurants … Donc, il est im-
possible de minimiser l’ampleur des atteintes à 
la liberté de circulation, d’autant plus qu’une 
réduction de cette liberté affecte en priorité les 
personnes pauvres et vulnérables.

En effet, toutes ces mesures exceptionnelles 
ont été adoptées au nom de l’urgence qui, ju-
ridiquement, ne dispense pas d’un contrôle de 
proportionnalité. Il existe aussi des limites à ces 
limitations, c’est dire que le pouvoir de l’État 
n’est pas illimité et que les mesures d’urgence 
doivent être nécessaires et strictement propor-
tionnées aux risques sanitaires.

2.2.2. La nécessité et la proportionnalité des 
mesures restrictives

Toutes les mesures restrictives doivent consti-
tuer la voie la moins attentatoire à la liberté de 
circulation des personnes et leurs inconvénients 
ne doivent pas être démesurés par rapport à la 
protection de la santé publique ; il ne doit pas 
non plus exister d’autres mesures appropriées 
qui seraient moins coûteuses en termes de li-
bertés. Ayant pour but légitime la protection de 
la santé et de la vie, elles permettraient d’éviter 
essentiellement l’augmentation des décès suite 
à l’inexistence d’un remède approprié et la sa-
turation des hôpitaux dans un pays où les struc-
tures sanitaires sont non seulement déficitaires 
mais aussi moins équipées.

Consistant à isoler les personnes qui sont sus-
ceptibles d’avoir été affectées par la Covid-19 
ou qui en présentent les symptômes, la mise en 
quarantaine de quatorze jours maximum (Or-
donnance, 24 mars 2020, art. 5, alinéa 3, pt 
4) et l’isolement des personnes affectées par la 
Covid-19 s’apparentent à une privation de li-
berté. Isolées à des endroits aménagés pour ac-
cueillir les personnes concernées, ces dernières 
n’avaient pas une subvention étatique consé-
quente pour leurs besoins primordiaux tels que 
l’accès à la nourriture en qualité et en quantité 
suffisante pour manger à leur faim, aux produits 
et soins hygiéniques et sanitaires. Loin de leurs 
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membres de famille et sans contacts directs 
avec eux, ces personnes heurtées à l’interdic-
tion de déplacements ne savaient pas com-
ment se procurer les produits alimentaires de 
première nécessité. L’imposition de mesures 
d’isolement et de mise en quarantaine n’a pas 
été respectueuse et protectrice des droits hu-
mains car les personnes touchées n’ont pas 
joui des conditions humaines et leurs besoins 
élémentaires n’ont pas été satisfaits.

Pour sa part, la mesure radicale de confine-
ment (Ordonnance, 24 mars 2020, art. 3, pt 
1) est fort discutable. Décrétée au nom de la 
primauté de la vie humaine, mais surtout au 
vu des moyens très modestes dont dispose 
l’État dans le secteur de la santé publique, le 
confinement de la ville de Kinshasa en géné-
ral et de la commune de la Gombe – centre 
administratif et commercial – en particulier, 
demeure une mesure dénuée de la plus impor-
tante garantie des droits et libertés fondamen-
taux, à savoir le principe de proportionnalité. 
Interdisant les déplacements en provenance 
ou à destination de Kinshasa (foyer de la pan-
démie) et à la suite des différentes barrières 
érigées dans toutes les frontières intérieures 
du pays, la mesure de confinement a eu des 
répercussions sur les personnes qui tentaient 
de rejoindre leur domicile et leur famille, et 
de mener à bien leur activité professionnelle 
ainsi que sur les malades à l’intérieur du pays 
n’ayant pas accès aux soins de santé appro-
priés. Certaines personnes ont perdu la vie 
car étant dans l’impossibilité de rejoindre 
leurs médecins ou d’obtenir certains produits 
pour des maladies spécifiques.

A la suite au confinement total de la com-
mune de la Gombe, le marché central de 
Kinshasa (appelé « Zando » en lingala) a été 
fermé sans qu’il soit prévu des allocations 
exceptionnelles pour plus de 50.000 mar-
chands et leurs dépendants qui vivent de son 
fonctionnement quotidien. Ces personnes 
ont vécu un calvaire car elles n’avaient pas 
de moyens suffisants pour subvenir à leurs 
besoins vitaux, d’autres ont même perdu la 
vie par manque des moyens d’accès à l’eau 
potable et à l’alimentation nécessaire sans 
compter le manque de moyens financiers 

pour les loyers et les soins élémentaires de santé. 
Le gouvernement n’a pas mis en place un pro-
gramme urgent d’aides aux familles et personnes 
nécessiteuses et sans aucune couverture sociale, 
afin de pallier les effets disproportionnés de la 
mesure de confinement.

De même, l’interdiction de la circulation des 
personnes et des véhicules sur toute l’étendue 
du territoire national à la suite des mesures de 
couvre-feu (entre 21 heures et 5 heures du ma-
tin) n’était pas nécessaire dans les provinces non 
touchées par la Covid-19, ni proportionnée 
aux risques sanitaires dans la ville de Kinshasa 
et les provinces affectées par les cas testés po-
sitifs au coronavirus. Cette mesure s’avère très 
disproportionnée dès lors qu’elle a privé la ca-
pacité d’existence aux milliers de familles et 
personnes dépendant des petits commerces qui 
fonctionnent généralement dans la soirée, à par-
tir de 20 heures jusqu’à minuit. Pire encore, la 
mise en œuvre de cette mesure était propice aux 
abus et violations de la part des agents de forces 
armées et de la police en charge d’assurer le res-
pect du couvre-feu, et a fait l’objet d’un traite-
ment discriminatoire car elle ne s’appliquait pas 
objectivement à toute la population de la même 
manière.

Vu l’importance des intérêts concurrents en 
conflit, ces différentes mesures exceptionnelles 
plus restrictives qui interdisent les activités so-
cioéconomiques et commerciales relevant de la 
liberté de circulation, devraient être remplacées 
par des mesures moins restrictives permettant de 
mener de telles activités, tout en les soumettant, 
si nécessaire, à des exigences strictes de santé pu-
blique, telle que la distanciation physique. Sou-
lignons aussi que ces mesures prises ignorent le 
principe d’indivisibilité des droits humains qui 
est indispensable au contrôle de proportionna-
lité. Ce principe démontre bien que tous les 
différents droits sont interdépendants, indivi-
sibles et d’égale importance car ils se complètent 
mutuellement et fonctionnent les uns avec les 
autres, aucun d’entre eux ne peut prospérer aux 
dépends des autres.

Vivant dans le chômage, sans aucune prestation 
sociale et se trouvant dans l’impossibilité d’aller 
se débrouiller, la majorité de personnes pauvres 
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et démunies n’avaient pas l’accès à l’eau po-
table, aux produits hygiéniques et sanitaires, à 
l’alimentation et à la nutrition qui constituent 
également le registre du droit à la santé. Dé-
pourvues des moyens nécessaires pour se pro-
curer les produits alimentaires et de santé ain-
si que d’économies suffisantes pour subvenir 
à leurs propres besoins pendant une période 
aussi critique que cruciale, ces personnes ont 
plus souffert des mesures restrictives à la liber-
té de circulation que de la Covid-19 en elle-
même et certaines ont même perdu la vie.

En effet, devant une urgence sanitaire, l’État 
ne peut recourir exclusivement à des scienti-
fiques (virologues et épidémiologistes) pour 
évaluer les risques sanitaires, il doit aussi de-
mander à des juristes d’évaluer les risques ju-
ridiques d’atteintes aux droits fondamentaux. 
Le défaut de cette double évaluation rend un 
véritable et préalable contrôle de proportion-
nalité impossible. Or, les droits humains sont 
indispensables à la riposte de la pandémie, à 
la fois eu égard à l’urgence de santé publique 
et aux multiples conséquences de la Covid-19 
sur la vie et les moyens de subsistance des 
populations. Les droits humains donnent 
priorité aux personnes et les mesures prises 
dans le souci et le respect des droits humains 
conduisent à s’interroger qui souffre le plus, 
pourquoi, et comment y réagir.

Si l’État de droit n’est pas respecté, la situation 
d’urgence sanitaire risque de devenir une ca-
tastrophe des droits de l’homme, dont les ef-
fets néfastes surpasseront pendant longtemps 
la pandémie elle-même (Bachelet, 2021). La 
Covid-19 a, justement, eu le mérite d’inter-
roger sévèrement l’attachement des politiques 
aux droits humains garantis par la Constitu-
tion du 18 février 2006 telle que révisée à ce 
jour.

Conclusion

Le déferlement de la pandémie de la Covid-19 
a remis au goût les craintes ancestrales d’un 
mal épidémique d’autant plus inquiétant qu’il 
est aussi dangereux qu’invisible. Affectant le 
droit à la santé et le droit à la vie, la Covid-19 
a été considérée comme un événement grave 

menaçant, de manière immédiate, la vie de la 
nation et le fonctionnement régulier des insti-
tutions de la République. Elle a donné lieu à la 
proclamation de l’état d’urgence sanitaire.

Si, d’une part, la lutte contre la pandémie de 
la Covid-19 souligne la nécessité de respecter 
et protéger les droits à la santé et à la vie afin 
que la vie normale d’une société démocratique 
soit préservée, d’autre part, les mesures inédites 
adoptées en vue d’enrayer la propension du 
virus révèlent aussi la tension qu’il existe entre 
ces droits et d’autres droits humains. En fait, les 
mesures de santé publique visant globalement à 
renforcer les distanciations sociales, jugées effi-
caces pour réduire la propension de la Covid-19, 
ont limité l’exercice du droit à la liberté de circu-
lation des personnes à l’intérieur du pays.

Ainsi, toutes les mesures restrictives à la liberté 
d’aller et venir à son gré sont à l’origine de ten-
sions entre celle-ci et le droit à la santé. Le test 
de proportionnalité leur appliqué révèle qu’elles 
ont été d’une gravité extrême allant jusqu’à pri-
ver la capacité d’existence à la majorité de la po-
pulation qui vit quotidiennement du marché. A 
la place de souffrir de la Covid-19 en soi, plu-
sieurs personnes en proie à d’immenses difficul-
tés et qui se battent chaque jour pour survivre, 
ont souffert des effets disproportionnés de ces 
mesures copiées de l’Occident, sans égard au 
contexte socioéconomique du pays et, surtout, 
au mode de vie de la majorité de personnes qui 
ont manqué les moyens de subsistance. Cette 
application indifférenciée de mesures révèle 
une discrimination indirecte (Hennebel et Ti-
groudja, 2018, pp. 761-764 et 793-794, n°645-
647 et 671-672).

Défi d’envergure pour tous, la pandémie de la 
Covid-19 n’est pas la dernière et, comme écrit 
François Ost (Ost, 2021, pp. 17-18), il y aura 
probablement d’autres pandémies au cours des 
années à venir. Si les pandémies engendrent 
peur et insécurité, c’est précisément à ce mo-
ment-là que les valeurs des droits humains – 
axées sur les principes fondamentaux de liber-
té, d’équité, de soutien mutuel et de dignité 
humaine – prennent toute leur ampleur (Jules 
Joseph Daems, 2020). À la suite des différents 
problèmes soulevés par la Covid-19, ne peut-elle 
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pas apporter des bienfaits dans la législation 
nationale et/ou dans la pratique et la stratégie 
de gestion des pandémies sur le long terme, 
qui ne reposerait pas sur la restriction ou la 
suspension continue des libertés ?
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